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Les librairies classées "commerces essentiels", c’est officiel

Une très bonne nouvelle pour le secteur du livre

Les librairies classées "commerces essentiels", c’est officiel

Selon un décret publié ce vendredi 26 février au Journal officiel, les librairies pourront désormais rester ouvertes en cas de confinement le week-end. Elles auront
l’autorisation d’ouvrir les samedis et dimanches entre 6 heures et 18 heures, est-il précisé.

Lors du deuxième confinement en novembre, les libraires s'étaient organisés pour vendre grâce à un système de "click and collect", sans toutefois pouvoir recevoir du
public, car jugés comme des commerces non essentiels. La mesure avait été unanimement dénoncée par les librairies, écrivains et éditeurs.

À l’heure où de nouvelles restrictions pourraient être appliquées dans les vingt départements en zone rouge Covid-19, les libraires ne seront donc plus concernés par
des fermetures obligatoires.
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